
Une vingtaine d‘acteurs du terr itoire se sont mobi l isés af in de réal iser  un
diagnostic  partagé des s ituations de violences intrafamil ia les  (VIF)  et  des
réponses qui  leur sont apportées sur le  terr itoire.  Ce diagnost ic  a permis
d’estimer le  nombre de situations de VIF sur le terr itoire et  d ’ identif ier  des
lacunes dans l ’accompagnement des vict imes et  auteurs.  
Af in d’y remédier ,  le  CIAS et ses partenaires se mobi l isent pour coconstruire un
disposit i f  adapté aux besoins des vict imes.
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Voironnais  en charge des
sol idarités,  de la  cohésion

sociale,  terr itoriale et  culturel le  

Depuis  plusieurs  années,  les
professionnels  du terr itoire  nous
alertent  sur  l ’augmentation
conséquente du nombre de vict imes
de violences  intrafamil ia les
auxquels  i ls  sont  confrontés.  
Nous avons donc init ié  une étude
visant  à  object iver  autant  que
possible  les  forces  et  faiblesses  de
l ’accompagnement des  v ict imes sur
le  terr itoire .  Nous avons pour  ce
faire ,  sol l ic ité  de nombreux
partenaires  (CHU,  CCAS,
Département,  Etat ,  forces  de
l ’ordre,  SIAO,  associat ions,  just ice,
communes,  etc . ) .  Nous avons,  grâce
à eux,  pu dresser  un état  des  l ieux
des s ituations  rencontrées.

Ces  partenaires  seront  à  nouveau
sol l ic ités  pour  déterminer  des
modal ités  concrètes  d ’act ions
coordonnées et  les  moyens
mobi l isables .  Je  t iens  à  vous
remercier  pour  vos  contr ibutions.

UNE ÉTUDE EN 4 PHASES

SYNTHÈSE
Synthèse de l ’étude réal isée par  le

cabinet  Néorizons avec l ’appui  des

professionnels  voironnais  et  isérois

LANCEMENT & CADRAGE
DE LA DÉMARCHE

ÉTAT DES LIEUX DES SITUATIONS
DE VIF SUR LE TERRITOIRE

COCONSTRUCTION DU
FUTUR DISPOSITIF

DÉCISION DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION DU CIAS 

LES VIOLENCES INTRAFAMILIALES, C’EST QUOI ?
Le terme « violences conjugales et  intrafamil ia les »  désigne tous les actes de
violence physique,  sexuel le,  verbale,  psychologique ou économique qui
surviennent au sein de la  famil le  ou du foyer ou entre des anciens ou actuels
conjoints ou partenaires .  L ’auteur exerce un contrôle et  un pouvoir  sur  la
vict ime.  Le cycle est  composé de 4 phases dist inctes qui  s ’enchaînent et
forment une boucle de répétit ion.  
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JUIN
2024

L A  T E N S I O N
• Comportement de l ’auteur :
i rr i tabi l i té ,  int imidat ions,  s i lences,
menaces,  dévalor isat ion de la  v ict ime.
• Comportement de la  v ict ime :
inquiétude,  anxiété,  doute de soi-
même, changement de son
comportement pour ne pas déplaire.

L ’ E X P L O S I O N  D E  V I O L E N C E
• Comportement de l ’auteur :
v iolences verbales,  psychologiques,
économiques,  sexuel les .
• Comportement de la  v ict ime :
sentiment d’ impuissance,  de honte,
d’humil iat ion et  parfois  s idérat ion.

L A  L U N E  D E  M I E L
• Comportement de l ’auteur :  exprime
des regrets ,  demande pardon,  fa it  des
promesses
• Comportement de la  v ict ime :  donne
une nouvel le chance,  a ide l ’auteur à
changer,  pense que cet épisode est  le
dernier

L A  J U S T I F I C A T I O N  
• Comportement de l ’auteur :
just i f ie  son comportement,  se
trouve des excuses,  accuse la
vict ime.
• Comportement de la  v ict ime :
cherche à comprendre,  culpabi l ise,
pardonne
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LES CHIFFRES CLÉS DES VIOLENCES EN PAYS-VOIRONNAIS

Les violences intrafamil ia les
peuvent avoir  de graves
conséquences sur la  santé
physique et  psychique des
femmes et  de leurs enfants.
Les enfants exposés aux
violences intrafamil ia les en sont
les vict imes directes et  vont
présenter des problèmes de
santé physique (retard de
croissance,  trouble de
l ’a l imentation,  du sommeil ,  etc. )
et  de santé mentale (dépression,
anxiété,  etc. )  compromettant
leur développement à court ,
moyen et  long terme.  

I l  s ’agit  donc d’un problème
majeur de santé publ ique et  de
société,  qui  concerne les
pouvoirs  publ ics  et  les  citoyens.

x 3
Les enfants exposés à un cl imat
de violence ont trois  fois  plus de
risque d'être vict ime de violence
conjugale

Une augmentation de 439% du nombre de consultations
médicales l iées spécif iquement à la  violence entre 2020 et
2023  au centre de santé sexuel le soit  180  consultat ions
médicales en 2023 dont 57 pour des mineur.e.s .

Entre 2015 et  2022,  783 plaintes ont été déposées à la
gendarmerie sur le  terr itoire de la  CAPV hors Voiron pour
violences conjugales.  I l  y  a eu une forte augmentat ion du
nombre de plaintes,  de 36 en 2015 à 121 en 2022.  Soit ,  une
augmentat ion de 70 %  en 7 ans.

+439%

80 % des personnes ayant déposé une plainte pour violences
intrafamil ia les sur  le  terr itoire du pays voironnais  sont des
femmes  et  ont plus de 15 ans.  Selon les professionnels
interrogés,  la  major ité des vict imes repérées sont mères
d’enfants en bas âge.  

Selon l 'enquête de vict imisat ion Genèse du ministère de
l ’ Intér ieur ,  portant sur un échanti l lon représentat if  de la
populat ion française const itué aléatoirement par l ’ Insee,  i l
faudrait  multipl ier  par quatre le  nombre de plaintes pour
pouvoir  estimer le  nombre de vict imes réel les dans une
population donnée .

PROTEGER LES MÈRES C’EST
PROTÉGER LES ENFANTS

UN ACCOMPAGNEMENT COMPLEXE POUR LES
PROCHES ET LES PROFFESIONNELS
I l  est  fréquent que la  v ict ime ret ire sa pla inte et  revienne au domici le .   
Selon Mme Sarah Marcato,   Déléguée départementale aux droits  des
femmes et à l ’égal i té de l ’ Isère,  " les associations soul ignent que les
vict imes font en moyenne 7 al lers/retours avant de quitter
définit ivement leur conjoint  violent” .  Les professionnels  et  les proches
peuvent ainsi  être désarçonnés par le comportement de la  v ict ime qui
semble incohérent.
Face à la  complexité des problématiques rencontrées par les vict imes,  un
professionnel  seul  ne peut apporter une réponse eff icace.  I l  est
nécessaire de const ituer un réseau.

Ces chiffres et  en part icul ier  leur augmentat ion témoignent avant tout d’un
meil leur repérage des femmes vict imes par des professionnels  de
proximité  de mieux en mieux formés ainsi  que de la  l ibérat ion de la  parole
des vict imes.

En zone rurale,  les  vict imes
rencontrent des diff icultés
supplémentaires qui  font
qu’el les peuvent avoir  plus de
mal  à  sort ir  du si lence :
mobil ité,  isolement
géographique,  «peur du
commérage»,  prégnance de
certains stéréotypes,  manque
de services de proximité,
manque de structure
d’accompagnement,  etc.  

UNE COMPLÉXITÉ ACCRUE
EN MILIEU RURAL



L ’ a b s e n c e  d e  s o l u t i o n  s p é c i a l i s é e  d e  m i s e  à  l ’ a b r i  e t  d ’ h é b e r g e m e n t  m e t  e n  é c h e c  l e s  s o l u t i o n s  e x i s t a n t e s  s u r  l e  t e r r i t o i r e  d u
P a y s  V o i r o n n a i s  :  

Sur le terr itoire du Pays Voironnais  :  l ’offre d’hébergement d’urgence ou temporaire est  insuff isante et
non spécial isée pour l ’accuei l  des vict imes.  Cette absence d’accompagnement spécif ique et  systématique
met en échec les solut ions existantes.  De plus,  ces solut ions d’hébergement sont peu connues des
professionnels  qui  pourraient or ienter les vict imes.
Au niveau départemental  :  l ’or ientat ion vers les solut ions d’hébergement spécial isé grenobloises peut
déraciner les femmes,  tout comme l ’or ientat ion du 115 qui  ne t ient pas compte de l ’ implantat ion
géographique des vict imes.  De plus,  l ’offre de mise à l ’abr i  grenobloise est  saturée et  ne peut accuei l l i r
toutes les vict imes voironnaises.

U n e  f a i b l e  p r i s e  e n  c h a r g e  d e s  a u t e u r s  q u i  p o u r r a i t  f a v o r i s e r  l a  r é i t é r a t i o n  o u  l a  r é c i d i v e  :
Des professionnels  qui  se sentent impuissants face aux auteurs de violences conjugales,  faute de
formation adaptée.
Des mesures a lternat ives complexes à mettre en œuvre,  faute de solut ion d’hébergement des auteurs.
Des l ieux départementaux de ressources et  de pr ise en charge mal  connus (CPCA & CODASE-CSAAVI) .

LES PROCHAINES ÉTAPES
E n g a g e r  u n e  r é f l e x i o n  c o l l e c t i v e  s u r  l a  m i s e  à  l ’ a b r i  e t  l ’ a c c è s  a u  l o g e m e n t  p é r e n n e ,  é l é m e n t  p r i m o r d i a l  d a n s  l e  p r o c e s s u s  d e
r e c o n s t r u c t i o n  d e s  v i c t i m e s
Ce premier axe de travai l  doit  permettre d’ identif ier  et  de développer des solutions d’hébergement pour les
vict imes de violence repérées par les acteurs de première l igne :

En local isant et  en développant les hébergements d’urgence mis à disposit ion sur le  terr itoire,
En adaptant les solut ions d’hébergement envisagées aux besoins part icul iers de sécurité des vict imes de
VIF,
En s ’assurant de l ’accompagnement systématique et  spécial isé de la  v ict ime hébergée (socia l ,  psy,  jur idique,
médical…) ,
En travai l lant l ’accès au logement de droit  commun af in que l ’hébergement d’urgence reste temporaire.

Pour ce faire ,  les communes et  les acteurs de l ’habitat  seront sol l ic i tés pour part ic iper à une réunion de travai l .

S t r u c t u r e r  l e  r é s e a u  p o u r  m i e u x  s e  c o o r d o n n e r  e t  r é p o n d r e  a u x  b e s o i n s  m u l t i d i m e n s i o n n e l s  d e s  v i c t i m e s  d e  v i o l e n c e s
i n t r a f a m i l i a l e s
Cet axe vise à structurer le  réseau d’acteurs  du terr itoire af in que chacun puisse or ienter la  v ict ime vers le  bon
inter locuteur :

En précisant et  partageant les champs d’ intervention de chacun,
En mettant en lumière l ’ensemble des solut ions d’or ientat ion possibles ,

Pour ce faire les acteurs du  social ,  du juridique,  de la  santé,  de l ’hébergement  etc .  seront mobi l isés af in de
dresser un panorama des act ions et  modal ités de mobi l isat ion de chacun.

EN SYNTHÈSE, DES VICTIMES INSUFFISAMENT PROTÉGÉES ET ACCOMPAGNÉES
D e s  a c t e u r s  c o n c e r n é s  p r ê t s  à  s ’ i m p l i q u e r  d a n s  l ’ a c c o m p a g n e m e n t  d e s  v i c t i m e s  e t  a u t e u r s ,  q u i  p o u r r a i e n t  c o n s t i t u e r  u n  v é r i t a b l e
a p p u i  p o u r  l a  m i s e  e n  œ u v r e  d ’ u n e  r é p o n s e  c o h é r e n t e  e t  s t r u c t u r é e  :

Des professionnels  intéressés par l ’étude et  dans l ’attente des résultats des travaux.
Des professionnels  de plus en plus formés qui  ont envie de monter en compétences sur ces sujets .

D e s  p r o f e s s i o n n e l s  d e  p r e m i è r e  l i g n e ,  a v e c  d e s  n i v e a u x  d e  f o r m a t i o n s  h é t é r o g è n e s ,  q u i  s e  s e n t e n t  d é m u n i s  p o u r  l e s  o r i e n t e r  l e s
v i c t i m e s  :

Des acteurs de première l igne (travai l leurs sociaux,  médecins,  sages-femmes,  etc. )  ayant un niveau de
formation sur les VIF assez hétérogène.
Une absence de solut ions d’or ientat ion toutes faites sur le  terr itoire qui  obl igent les professionnels  à
orienter vers des disposit i fs  grenoblois  lointains et  saturés.
Des diff icultés à apporter des réponses adaptées en fonction de la  temporal i té de la  pr ise en charge,  le
besoin de la  v ict ime n’étant pas le même selon la  temporal i té de son parcours :  besoin d’être écoutée et
d’être crue,  besoin d’être protégée avec ses enfants ,  besoin de se reconstruire,  etc.  




